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Notant, en particulier, les renseignements figurant aux 
paragraphes 47 a 54 de ce rapport, 

I. Prend note de la creation, au Secretariat de !'Orga
nisation des Nations Unies, d'un Service special des droits 
palestiniens conformement au paragraphe I de la resolu
tion 32/40 B de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de veiller ace que le Ser
vice special des droits palestiniens continue a accomplir, 
en consultation avec le Comitc pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et sous sa direction, les 
taches qui Jui ont ete confiees au paragraphe I de la reso
lution 32/40 B: 

3. Prie en out re le Secrctaire general d 'envisager, en 
consultation avec le Comite pour I' exercice des droits ina
lienables du peuple palestinien, de renforcer et eventuelle
ment de reorganiser et de rebaptiser le Service special des 
droits palestiniens; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'assurer la 
pleine cooperation du Departement de I' information et 
d'autres services du Secretariat pour permettre au Service 
special des droits palestiniens d'accomplir ses taches: 

5. Invite tous les gouvemements et organisations a 
cooperer avec le Comite pour l"cxercice des droits inalie
nables du peuple palestinien et avec le Service special des 
droits palestiniens en vue de I' accomplissement de !curs 
taches. 
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33/29. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemhlee generate, 

Ayant examine la question intitulee '"La situation au 
Moyen-Orient' ·, 

Rappe/ant ses resolutions anterieurcs sur la question, en 
particulier les resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 
1975, 31/61 du 9 decembre 1976, 32/20 du 25 novembre 
1977 et 33/28 du 7 decembre 1978, 

Tenant comptc des decisions de la Conference des mi
nistres des affaires etrangeres des pays non alignes qui 
s'est tenue a Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 relatives a 
la situation au Moyen-Oricnt et a la question de Pales
tine2', 

Pro}<mdement preoccupee de ce que les territoires arabes 
occupes depuis 1967 demeurent depuis plus de onze ans 
sous l'occupation illegale d'lsrael et de cc que le peuple 
palestinien, apres trois decennies, continue a etre prive de 
l'exercice de ses droits nationaux inalienables, 

Reajffrmant que I 'acquisition des territoires par la force 
est inadmissible et que t()US lcs territoircs ainsi occupes 
doivent etre restitues, 

Rea/Jirmant egalemcnt la necessite urgente d' instaurer 
dans la region une paix juste et durable fondee sur le res
pect total des principes de la Charte des Nations Unies 
ainsi que des resolutions de !"Organisation des Nations 
Unies relatives au probleme du Moyen-Orient, y compris 
la question de Palestine. 
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Conmincue que la prompte convocation de la Confe
rence de la paix sur le Moyen-Orient avec la participation 
de toutes Jes parties interessees, y compris !'Organisation 
de liberation de la Palestine, conformement aux resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generate, est essentielle a la rea
lisation d'un reglement juste et durable dans la region, 

I. Condamnc la poursuite de l'occupation par Israel de 
territoires palestiniens et autres territoires arabes en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des resolutions repetees de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Declare que la paix est indivisible et qu 'un regle
ment juste et durable du probleme du Moyen-Orient doit 
etre fonde sur une solution d'ensemble, elaboree sous Jes 
auspices de !'Organisation des Nations Unies, qui tienne 
compte de tous Jes aspects du con flit arabo-israelien, en 
particulier la realisation par le peuple palestinien de tous 
ses droits nationaux inalienables et I' evacuation par Israel 
de tous Jes territoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupes; 

3. Reqff1rme que, tant qu'lsrael n'a pas evacue tousles 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupes et 
tant que le peuple palestinien n'a pas obtenu et n'exerce 
pas ses droits nationaux inalienables, une paix d'ensemble, 
juste et durable au Moyen-Orient, permettant a tous lcs 
pays et peuples de la region de vivre en paix et en securite 
a l'interieur de frontieres reconnues et sures, ne sera pas 
realisec; 

4. Demande de 110111·c,111 la prompte convocation de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspi
ces de I 'Organisation des Nations Unies et la copresidence 
des Etats-Unis d'Amerique et de !"Union des Republiques 
socialistes sovietiques. avec la participation sur un pied 
d'egalite de toutes Jes parties interessees, y compris !'Or
ganisation de liberation de la Palestine conformemcnt a la 
resolution 3375 (XXX) de I 'Assemblee generale. en date 
du 10 novembre 1975: 

5. Pric instammcllf les parties au contlit et toutes au
tres parties interessees d'u:uvrer a la realisation d'un re
glement d'ensemble qui englobe tous les aspects des pro
blemes et qui soit elabore avec la participation de toutes 
lcs parties interessees. dans le cadre de !'Organisation des 
Natiom Unies; 

6. Pric le Conseil de securite, agissant dans le cadre 
des responsabilites que Jui impose la Charte, <le prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour faire appliquer Jes re
solutions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 
y compris la resolution 33 /28 de I' Assemblee generate et la 
presente resolution, et pour faciliter la realisation d'un tel 
reglernent d'ensemblc visant a instaurcr une paix juste et 
durable dans la region; 

7. Pric le Secreta,re general de suivre I' application de 
la presente resolution et de tenir au courant tous les inte
resses. notamment lcs copresidents de la Conference de la 
paix sur le Moyen-Oncnt; 

8. f'ric c\i;ale111c111 le Secrctaire general de rendre 
compte periodiquement au Conseil de securite de I' evolu
tion de la situation et de presenter a I' Assemblee generale. 
lors de sa trcnte-quatrieme session, un rapport d'ensemblc 
qui englobe, sous tous ses aspects. revolution de la situa
tion au Moyen-Oricnt 
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